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MODIFICATION DES DISPOSITIONS

DU RÈGLEMENT RELATIVES

AUX LOIS DE FINANCES

Discussion d’une proposition de résolution (nos 2450, 
2545) tendant à modifi er les dispositions du règlement de 
l’Assemblée nationale relatives à la discussion des lois de 
fi nances et des lois de fi nancement de la sécurité sociale.

Article 1er

Dans le premier alinéa de l’article 30, après le mot : 
« Constitution », sont insérés les mots : « et sous réserve de 
la loi organique relative aux lois de fi nances ».

Article 2

Au début de l’article 32, les mots : « d’un projet de loi de 
fi nances, » sont supprimés.

Article 3

Dans la première phrase du premier alinéa de l’article 87, 
les mots : «, ou d’un crédit budgétaire, renvoyé à une autre 
commission permanente, » sont remplacés par les mots : 
« renvoyé à une autre commission permanente ».

Article 4

L’article 117 est abrogé.

Article 5

L’article 118 est ainsi modifi é :

1o Les deux premiers alinéas sont ainsi rédigés :

« La discussion des projets de loi de fi nances s’eff ectue 
selon la procédure législative prévue par le présent règle-
ment et les dispositions particulières de la Constitution, de 
la loi organique relative aux lois de fi nances et des articles 
suivants du présent chapitre.

« Pour les amendements à la première partie du projet 
de loi de fi nances de l’année, le délai prévu au premier 
alinéa de l’article 99 s’apprécie à compter de la distribution 
du rapport général. Le délai prévu au troisième alinéa de 
l’article 99 s’entend de l’ouverture de la discussion générale 
du projet de loi de fi nances. » ;

2o Après le deuxième alinéa, sont insérés deux alinéas 
ainsi rédigés :

« Les amendements des députés aux missions de la 
seconde partie et aux articles qui leur sont rattachés du 
projet de loi de fi nances de l’année peuvent, sauf décision 
de la conférence des présidents, être présentés au plus tard 
l’avant-veille de la discussion de cette mission à 17 heures.

« Les amendements des députés aux articles de la seconde 
partie du projet de loi de fi nances de l’année non rattachés 
à une mission peuvent, sauf décision de la conférence des 
présidents, être présentés au plus tard la veille de la discus-
sion de ces articles à 17 heures. » ;

3o Au début du troisième alinéa, les mots : « de la loi de 
fi nances » sont remplacés par les mots : « du projet de loi de 
fi nances de l’année et des projets de loi de fi nances rectifi -
cative » ;

4o Dans chacune des deux phrases du quatrième alinéa, 
après les mots : « projet de loi de fi nances », sont insérés les 
mots : « de l’année ou d’un projet de loi de fi nances recti-
fi cative » ;

5o Dans le cinquième alinéa, après les mots : « projet de 
loi de fi nances », sont insérés les mots : « de l’année ou d’un 
projet de loi de fi nances rectifi cative ».

Article 6

Le premier alinéa de l’article 119 est ainsi modifi é :

1o Les mots : « l’ordonnance no 59-2 du 2 janvier 1959 
précitée » sont remplacés par les mots : « la loi organique 
relative aux lois de fi nances » ;

2o Les mots : « de la loi de fi nances » sont remplacés par 
les mots : « de la discussion d’un projet de loi de fi nances ».

Article 7

L’article 120 est ainsi rédigé :

« Art. 120. – Outre celles prévues par la loi organique 
relative aux lois de fi nances, les modalités de la discussion 
de la seconde partie du projet de loi de fi nances de l’année 
sont arrêtées par la conférence des présidents. Celle-ci fi xe 
notamment la répartition des temps de parole attribués aux 
groupes et aux députés n’appartenant à aucun groupe ainsi 
que ceux attribués aux commissions et leur répartition entre 
les discussions. »

6e séance
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Amendement no 4 rectifi é présenté par MM. Michel 
Bouvard et Migaud.

(Art. 120 du règlement de l’Assemblée nationale)
Dans la première phrase de cet article, après les mots : 

« projet de loi de fi nances de l’année », insérer les mots : « et 
celles de la discussion du projet de loi de règlement ».

Article 8

Dans l’article 121, les mots : « l’article 42 de l’ordonnance 
no 59-2 du 2 janvier 1959 précitée » sont remplacés par les 
mots : « la loi organique relative aux lois de fi nances ».

Article 9

L’article 121-1 est ainsi modifi é :
1o Dans le premier alinéa, les mots : « lois de fi nance-

ment » sont remplacés par les mots : « projets de loi de 
fi nancement » ;

2o Il est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Les amendements des députés au projet de loi de fi nan-

cement de la sécurité sociale peuvent, sauf décision de la 
conférence des présidents, être présentés au plus tard la 
veille du début de la discussion générale à 17 heures. »

Amendements identiques :
Amendements no 1 présenté par M. Philippe Houillon et 

no 2 présenté par MM. Didier Migaud, Jean-Marc Ayrault, 
René Dosière, Jean-Marie Le Guen et les membres du 
groupe socialiste.

Rédiger ainsi cet article :
« Dans le premier alinéa de l’article 121-1, les mots : “lois 

de fi nancement” sont remplacés par les mots : “projets de 
loi de fi nancement”. »

Article 10

Dans l’article 121-2, la référence : « III de l’article 
LO 111-3 » est remplacée par la référence : « chapitre Ier bis 
du titre Ier du livre Ier ».

Article 11

Après l’article 121-2, il est inséré un article 121-3 ainsi 
rédigé :

« Art. 121-3. – À l’issue de l’examen des articles d’une 
partie du projet de loi de fi nancement de la sécurité sociale, 
et avant de passer à l’examen de la suivante, il peut être 
procédé, dans les conditions prévues à l’article 101, à une 
seconde délibération.

« Il est procédé à un vote sur l’ensemble de chaque partie 
du projet de loi de fi nancement de la sécurité sociale. 
Lorsque l’Assemblée n’adopte pas la troisième partie du 
projet de loi de fi nancement de la sécurité sociale, l’ensemble 
du projet de loi est considéré comme rejeté.

« Si, conformément à l’article 101, il est procédé avant le 
commencement des explications de vote sur l’ensemble à 
une seconde délibération de tout ou partie du projet de loi 
de fi nancement de la sécurité sociale, il ne peut être apporté 
d’autres modifi cations aux dispositions de la troisième 
partie que celles nécessitées, pour coordination, par les 
votes intervenus sur la quatrième partie. »

Amendement no 2 présenté par M. Philippe Houillon.

(Art. 121-3 du règlement de l’Assemblée nationale)

Supprimer le deuxième alinéa de cet article.


